
MESURES SPÉCIALES COVID19
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Centres de formation

http://www.wanagain.net/odformation/securite-habilitations-electriques.asp
http://www.wanagain.net/odformation/caces-r389.asp
http://www.wanagain.net/odformation/caces-r386.asp
http://www.wanagain.net/odformation/caces-r372m.asp
http://www.wanagain.net/odformation/securite-incendie.asp


Pour faire face aux risques de contamination, ODF a pris les mesures de prévention
suivantes qui s’appliquent obligatoirement à tous les stagiaires en formation.

Quels sont les risques de transmission du COVID-19 ?
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Formations & Sécurité au travail

1. Entre 0 et 24 heures avant le début de la formation, effectuez le questionnaire de santé

- sur notre site : http://www.odformation.com/upload/Fiche-Covid19-Questionnaire-ve%C2%B4rification-sante%C2%B4-ODF.pdf

- ou sur : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/orientation-medicale

Nota : il est inutile de l’imprimer et de l’amener avec vous, vous devez simplement vous posez les questions listées

Si vous présentez un ou plusieurs symptômes et/ou si vous êtes déclaré cas contact :

➔ Votre participation au stage est impossible et votre venue doit être reportée ou annulée

➔ Prévenez-nous par email à contact@odformation.com ainsi que votre employeur

➔ Contactez sans délai votre médecin et/ou, si les symptômes s’aggravent, le Samu (15)

Avant d’arriver en formation…
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2. Munissez vous de 2 masques de protection par jour et d’un stylo.

3. Certains de nos sites ont dû condamner l’accès aux distributeurs de boissons chaudes.
Nous vous invitons à prévoir un thermos de boisson chaude personnalisé.

Pour information, si vous souhaitez apporter votre déjeuner, ODF n’est pas en mesure de
fournir de moyen de stockage réfrigéré ni de réchauffage.

http://www.odformation.com/upload/Fiche-Covid19-Questionnaire-ve%C2%B4rification-sante%C2%B4-ODF.pdf
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/orientation-medicale


Formations & Sécurité au travail

1. Respectez le plan de stationnement indiqué dans votre convocation

2. Mettez en place votre masque de protection* avant d’entrer sur le site ODF

3. Suivez les panneaux d’information et dirigez vous vers la zone d’accueil dédiée située 
dans le hall de formation pratique ou à l’extérieur des locaux. 

4. Désinfectez-vous les mains avec la solution hydroalcoolique mise à disposition

5. Attendez votre formateur dans la zone d’accueil en respectant les gestes barrières 
listés ci-après (applicables pendant toute la durée de la présence sur site)

 Le formateur s’assurera du port correct du masque* par tous les stagiaires et vérifiera, 
à nouveau, à l’aide du questionnaire de santé qu’aucun stagiaire ne présente de 
symptôme du COVID19 ou n’est cas contact. En cas de symptôme(s) ou s’il est décvlaré
cas contact, le stagiaire sera  invité à rentrer chez lui et à contacter son médecin sans 
délai.

* A défaut l’accès au site vous sera refusé. Le port du masque est obligatoire en 
permanence et sur l’ensemble du site, y compris dans les salles de formation et sur les 
aires de formation pratique.

A votre arrivée sur le site
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Formations & Sécurité au travail

Pendant la journée : Respecter les gestes barrières
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Comment mettre un masque : remarques importantes
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Formations & Sécurité au travail

 Un marquage au sol permet d’identifier des zones où sont positionnées les chaises. 
Celles-ci doivent rester en permanence dans ces zones afin de garantir une distance de 
sécurité entre tous les stagiaires

1. Le formateur entre le 1er dans la salle. Les stagiaires le suivent en file indienne et en 
respectant une distance de 2 m.

2. Chaque stagiaire se désinfecte les mains avec du gel hydroalcoolique à l’entrée de la 
salle et signe la feuille de présence.

3. Chaque stagiaire s’installe sur une chaise en commençant par les places les plus 
éloignées de l’entrée afin d’éviter tout croisement avec les autres.

 Le stagiaire conservera la même place jusqu’à la fin du stage et il ne doit utiliser que son 
propre stylo. 

 Des solutions de désinfection du mobilier et des équipements sont mises à la disposition 
des stagiaires (via le formateur) 

 Le formateur est le seul à pouvoir ouvrir ou fermer la porte (sauf urgence).

Formation théorique : salles de cours
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Formations & Sécurité au travail

1. Les stagiaires qui ne conduisent pas ou ne pratiquent pas doivent attendre dans la zone 
définie en respectant les gestes barrières.

2. Désinfectez-vous les mains avant et après avoir utilisé une machine

3. Une solution de désinfection est mise à disposition afin que chaque stagiaire puisse 
désinfecter les surfaces contactes de la machine ou du matériel (poignées, volant, 
commandes, clés, réglages, etc.) avant de l’utiliser

4. Dans le cas de surface trop grande pour une désinfection complète (exemple 
échafaudages), le port de gants est obligatoire.

RAPPEL : Le port de masque est obligatoire en permanence

Formation pratique : matériel, engins
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Formations & Sécurité au travail

1. Par mesure de précautions l’accès aux salles pauses et donc aux fontaines à eau, 
distributeurs de boissons et de nourritures peut être temporairement condamné sur 
certains sites. Veuillez donc prévoir vos bouteilles d’eau, collations et thermos de 
boissons chaudes personnels. 

2. Si vous prévoyez votre déjeuner, veuillez prévoir également les moyens de 
conservation (ex : glacière). ODF n’est pas en mesure de fournir de moyen de stockage 
réfrigéré ni de réchauffage. La prise du déjeuner devra être réalisée seul, à bord des 
véhicules personnels, ou en extérieur (si la météo le permet). 

3. La distance de sécurité entre les fumeurs doit être portée à 4 mètres (la fumée 
expulsée transporte des gouttelettes)

Sanitaires
1. Une solution désinfectante est mise à disposition dans les WC afin que chaque stagiaire 

puisse désinfecter les zones contactes.

2. Des flacons de gel hydroalcoolique sont disponibles afin de pouvoir se désinfecter 
régulièrement les mains.

Salles de pause, Restauration
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Formations & Sécurité au travail

Accès aux bureaux administratifs

L’accès aux bureaux administratifs est strictement limité au personnel y travaillant. Toute 
personne extérieure souhaitant échanger avec un collaborateur devra sonner, reculer de 2 
mètres et attendre qu’un collaborateur vienne prendre connaissance de la nature de la 
demande à l’extérieur du bureau.

Les locaux sont nettoyés et désinfectés complétement 1 à 2 fois par semaine selon la 
fréquentation par une société extérieure spécialisée.

Les salles sont aérées au minimum à chaque pause (4 fois par jour) et, si la météo le 
permet, en permanence.

Les poubelles sont vidées tous les jours.

Information procédure de désinfection
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Secteur Sud-Est

04.90.61.28.29

contact@odformation.com

Secteur Grand-Est

03.89.55.84.35

alsace@odformation.com

Secteur Réunion

06.92.08.28.72

reunion@odformation.com

Nous contacter
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